
L'entreprise peut-elle faire auditer la qualité de son climat
social ?

Réponse courte

L'entreprise peut librement faire auditer son climat social en recourant à un prestataire externe spécialisé. Cette

démarche relève du pouvoir de direction de l'employeur et s'inscrit dans son obligation de sécurité prévue par l'art.

L.312-1 du Code du travail, qui impose d'assurer la santé et la sécurité des salariés dans tous les aspects liés au

travail. L'audit de climat social constitue un outil de prévention des risques psychosociaux et des conflits.

La mise en oeuvre d'un tel audit doit toutefois respecter le cadre de l'art. L.261-1 dès lors que des données

personnelles sont collectées. La délégation du personnel doit être informée préalablement, conformément à l'art.

L.414-3 du Code du travail. Le recours à des questionnaires anonymisés et la restitution sous forme agrégée

permettent de concilier l'objectif de diagnostic avec le respect de la vie privée des salariés.

Définition

L'audit de climat social est une démarche d'évaluation systématique de la qualité des relations de travail, du

niveau de satisfaction et des facteurs de tension au sein d'une organisation. Il s'appuie sur des enquêtes,

entretiens et KPI de gestion des conflits pour produire un diagnostic objectif et des recommandations

d'amélioration.

Conditions d’exercice

L'audit de climat social est soumis à plusieurs exigences lorsqu'il implique la collecte de données.

Condition Détail

Initiative employeur L'audit relève du pouvoir de direction, sans obligation légale spécifique de le réaliser

Information préalable La délégation du personnel doit être informée de la démarche (art. L.414-3)

Protection des

données
Respect du RGPD et de l'art. L.261-1 si des données personnelles sont traitées

Anonymisation Les réponses individuelles doivent être anonymisées pour garantir la sincérité des retours

Volontariat
La participation des salariés doit être volontaire, sans pression ni conséquence en cas de

refus

Restitution
Les résultats doivent être restitués sous forme agrégée, sans identification individuelle

possible
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Modalités pratiques

La réalisation d'un audit de climat social suit une méthodologie structurée.

Élément Détail

Cadrage Définir les objectifs, le périmètre et les indicateurs à mesurer avec le prestataire

Communication Informer les salariés et la délégation du personnel sur les finalités et la méthodologie

Questionnaire
Diffuser un questionnaire anonyme couvrant les dimensions clés (management, communication,

charge, relations)

Entretiens Compléter par des entretiens qualitatifs volontaires avec garantie de confidentialité

Indicateurs RH Croiser avec les données objectives (absentéisme, turnover, accidents de travail)

Plan d'action Élaborer un plan d'amélioration sur la base des résultats et le communiquer aux équipes

Pratiques et recommandations

Mandater un prestataire externe indépendant pour garantir la neutralité de l'audit et la confiance des salariés dans la

confidentialité des réponses.

Impliquer la délégation du personnel dans le cadrage de l'audit afin de renforcer la légitimité de la démarche et le

taux de participation.

Restituer les résultats de manière transparente à l'ensemble des salariés, en présentant les axes d'amélioration

identifiés et le plan d'action associé.

Répéter l'audit à intervalles réguliers (annuel ou bisannuel) pour mesurer l'évolution du climat social, l'efficacité des

actions correctives et la prévention des risques psychosociaux.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.312-1 Code du

travail
Obligation de sécurité et de santé de l'employeur dans tous les aspects liés au travail

Art. L.312-2 Code du

travail
Principes généraux de prévention à la charge de l'employeur

Art. L.261-1 Code du

travail

Traitement de données personnelles à des fins de surveillance dans les relations de

travail

Art. L.414-3 Code du

travail
Attributions de la délégation du personnel

L'audit de climat social n'est pas une obligation légale mais constitue un outil de prévention reconnu par la doctrine. Il permet à

l'employeur de démontrer sa diligence en matière de prévention des risques psychosociaux et peut être valorisé en cas de contentieux

lié à un manquement allégué à l'obligation de sécurité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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